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«Chers Amis.
Ce soir devait, pour nous toutes et tous, être 

un moment de fête pour célébrer ensemble 
cette nouvelle année 2015.
Mais comment faire la fête à l’instant où notre 

pays traverse l’une des plus graves épreuves de 
toute son existence ?
Comment faire la fête comme si rien ne se 

passait ?
Comment rester de marbre à l’heure où la 

France et ses valeurs les plus profondes sont 
odieusement attaquées ?
Après Charlie Hebdo et ses nombreuses 

victimes mercredi, Montrouge et cette jeune 
policière abattue hier puis les évènements 
dramatiques de ce jour, porte de Vincennes je 
sais que toutes et tous avons l’esprit un peu 
ailleurs, vous, comme moi.
Nous sommes toutes et tous groggy, sonnés, 

abasourdis.
Non, nous n’avons pas le coeur à faire la fête.
Je sais que vous comprendrez parfaitement 

que face aux atrocités que nous vivons j’ai 
décidé de déroger au protocole afin que ce 
moment soit emprunt d’humilité et de respect 
face aux évènements, que ces retrouvailles nous 
permettent avant tout de renforcer toujours 
plus notre solidarité et notre fraternité.
Quel est ce monde où des dessinateurs, à cause 

de simples caricatures, se font assassiner en plein 
Paris, en pleine journée, à l’arme de guerre ? 

Quel est ce monde qu’une poignée de fanatiques 
illuminés voudraient nous imposer ?
Avec l’attentat de Charlie Hebdo, c’est toute la 

France qui a été touchée en plein coeur. Touchée 
jusque dans ses racines les plus profondes.
Notre pays est connu aux yeux du monde entier 

comme étant une terre de liberté.
Une liberté d’expression gagnée au prix de 

nombreux combats, à travers les siècles.
Une liberté d’expression aujourd’hui devenue 

immuable : car oui la France est attaquée non 
pas pour ce qu’elle fait, mais pour ce qu’elle est.

Nous nous battrons pour elle et notre meilleure 
arme sera notre unité et notre respect de valeurs 
essentielles, celles qui font notre République.
Notre arme s’appelle la solidarité et elle n’a pas 

besoin de balles pour vaincre ceux qui voudraient 
nuire aux préceptes de notre République.
Cette solidarité, nous l’avons toutes et tous 

constatée avec une émotion infinie ces derniers 
jours car elle ne s’est pas limitée aux frontières 
de notre pays.
Avec l’attentat de Charlie Hebdo, c’est le 

monde tout entier qui se soulève contre la haine 
et le sectarisme, c’est le monde tout entier qui 
affirme sa détermination et sa soif de liberté 
d’expression.
Il est là le message que nous devons toutes et 

tous retenir de ces terribles évènements : Rien 
ne fera jamais vaciller cette force indicible qui 
nous unit.
Plus que jamais soyons tous acteurs de 

la construction de notre avenir commun, 
poursuivons cette belle oeuvre qui consiste à 
bâtir pierre par pierre une société toujours plus 
fraternelle et égalitaire.
Ces crimes odieux, barbares, atroces ne 

nous feront pas non plus tomber dans le 
piège de l’amalgame car chacun sait qu’ils ne 
sont pas le fait d’une culture, d’une religion 
ni d’une communauté mais qu’ils sont bien 
l’œuvre sordide de groupuscules fanatiques et 
sanguinaires.
Ne nous trompons pas de combat et, si nous 

pouvons ressentir de la colère, ne laissons pas la 
haine s’installer dans nos cœurs.
Cela reviendrait à donner la victoire aux 

monstres qui ont commis les crimes de ces 
derniers jours.

Je ne peux enfin pas conclure cette intervention 
sans vous demander qu’ensemble nous ayons 
toutes et tous une pensée pour les victimes de 
ces actes, leurs familles, leurs proches, leurs 
amis, ainsi qu’une pensée pour les forces de 
polices et de gendarmerie qui sont mobilisées 
pour défendre nos valeurs.»

 
Nicolas Desfachelle

maire, 
et le Conseil Municipal

Discours du 9 janvier 2015 :
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Cadre de vie

Comme vous le savez, les vœux 
aux Immercuriennes et aux 

Immercuriens ont cette année été 
bousculés par une actualité dramatique. 
Je n’ai cependant pas souhaité annuler 
purement et simplement ce rendez-vous 
car je tenais particulièrement à ce que 
nous nous retrouvions pour partager 
ensemble ce moment difficile.

Ces retrouvailles se sont donc placées 
sous le signe du recueillement et je n’ai pu, 
comme cela était initialement prévu, vous 
parler de notre commune, de nos projets, 
de nos ambitions. Les prochains numéros 
de Liaisons seront donc consacrés à vous 
présenter tout ce que je souhaitais vous 
annoncer lors de ces vœux.

Je profite de ce mot pour vous 
remercier chaleureusement de toute la 
compréhension que vous avez manifestée 
ce 9 janvier, pour votre soutien et pour 
la formidable solidarité dont vous avez 
toutes et tous fait preuve.

Nicolas Desfachelle

Toujours plus consciente de l’absolue nécessité de préserver 
notre environnement la commune investit de façon 

régulière, et depuis plusieurs années déjà, dans de nouveaux 
outils toujours plus propres et éco-responsables.

Dans ce cadre, les services techniques de la ville voient leur parc 
de matériel changer progressivement : Aspirateur urbain, taille-
haies, souffleurs de feuilles, sécateurs, coupe-bordures… De plus 
en plus de ces équipements sont passés au mode électrique et 
grâce aux progrès de cette technologie leurs performances n’ont 
rien à envier à celles de leurs ancêtres thermiques.

Une ville éco-responsable et qui le prouve !
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Cadre de vie
La flotte de véhicules des services techniques évolue elle aussi 

régulièrement : 3 utilitaires légers dédiés à l’entretien des parcs, 
des jardins et à la tonte et un tricycle destiné aux opérations de 
nettoyage figurent en effet déjà parmi ces véhicules.

Dans cette logique d’investissements dans des équipements 
éco-responsables, la ville s’est également dotée de trois bornes 
destinées à la recharge des véhicules électriques. Deux de ces 
bornes prendront place au sein du local des services techniques, 
et une, sera prochainement installée à proximité de la Mairie.

Pour en savoir plus sur la voiture électrique, votre magazine 
Liaisons est allé à la rencontre d’Éric, un jeune Immercurien qui 
a franchi le pas il y a près de deux mois.

Liaisons : Qu’est-ce qui, à la base, a motivé votre choix pour un 
véhicule électrique ?

Éric : -« Cela faisait deux ans que je réfléchissais à ce changement 
de véhicule et ma motivation a été double  : 
Écologique d’abord car le véhicule électrique 
n’occasionne pas de pollution, économique ensuite 
car il existe désormais des formules de location 
avec option d’achat qui rendent ce type de véhicules 
accessibles au plus grand nombre. De plus, finies les 
vidanges et les filtres à changer ! »

Liaisons : Quels types de déplacements effectuez-
vous avec ce véhicule ?

Éric  : -« Mes déplacements sont majoritairement 
urbains et c’est pour cela que ce véhicule me correspond 
parfaitement ! En effet, en ville, on peut aisément parcourir 100 
kilomètres avec un « plein » de batteries, c’est suffisant pour moi 
pour couvrir mes allers-retours professionnels, faire les courses, 
déposer les enfants à l’école… pendant une semaine.

Liaisons : Êtes-vous satisfait de ce changement ?

Éric : -« Je suis totalement satisfait et si c’était 
à refaire je le referais ! J’ai opté pour un véhicule 
d’entrée de gamme et pourtant ma voiture est 
particulièrement équipée, mieux que certains 
modèles essence  ! Le silence de cette voiture 
est vraiment étonnant  : Pas un bruit, aucune 
vibration, juste un voyant qui vous indique 
qu’elle est en marche  ! Sa puissance aussi est 

surprenante car elle est instantanée ! C’est vraiment une voiture 
idéale pour le citadin et avec les bornes publiques de recharge 
qui doivent se développer je ne peux que me réjouir de mon 
choix ! ».

éclairage

led
Lampadaires LED : le réseau s’agrandit

Après la Résidence des Cévennes, d’autres quartiers de 
Saint-Laurent-Blangy commencent eux-

aussi à être équipés de lampadaires de type 
«  Floraled  ». Le Square Laurent et la rue 
Chrétien Lantoine sont en effet désormais 
dotés d’une quarantaine de ces éclairages et 
les rues du 14 juillet, Lamartine et Michelet 
vont également en être équipées dans les 
deux mois à venir soit 141 lampadaires 
au total pour cette première tranche 
d’installation. 

Ces équipements, qui peuvent 
apporter une économie 
d’énergie allant jusqu’à 50%, 
engendrent également une 
très nette baisse de frais 
d’entretien puisque la durée 
de vie des ampoules led est en 
moyenne de 15 ans.
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40 Ans, ça se fête !

L’Amicale Laïque Paul Langevin est née il y a quarante ans 
et elle a su garder toute sa jeunesse ! Jadis baptisée Amicale 

Laïque et Association des Parents de l’École Langevin elle s’est 
tout de suite voulue pluridisciplinaire.

Deux pôles d’activités se dessinent particulièrement, parmi 
les multiples activités de l’association : Le groupe culturel « La 
Colombine  » et la section pleine forme. Pas de quoi s’ennuyer 
donc avec l’Amicale Laïque qui permet à ses membres tantôt de 
s’exercer à l’Art du théâtre, tantôt de prendre soin de leur forme 
en pratiquant le cardio-training, la gym d’entretien et même la 
zumba !

L’association est également, et depuis toujours, aux côtés des 
écoles et les aide dans l’organisation d’évènements comme le 
carnaval des enfants mais aussi dans le cadre de sorties, de visites 
de musées,…

Le 17 décembre dernier dès 19h14, heure symbolique, avait lieu à la maison du temps 
libre la projection du film « 1914, Saint-Laurent-Blangy au cœur des combats .

C’est en mars dernier qu’est né ce projet suite à un échange entre Jean-Luc Letho 
Duclos et Géry Varé, deux passionnés par l’histoire locale  : –« Et pourquoi nous ne 
ferions pas quelque chose sur le centenaire de la première guerre mondiale à Saint-
Laurent-Blangy ? ». L’idée a germé et avec le soutien du  C.E.R.I. (Cercle d’Étude et de 
Recherche Immercurien), de l’A.A.S. (Association d’Animations Scientifiques) et de la 
ville de Saint-Laurent-Blangy, elle a pu voir le jour et être projetée devant plus de 120 
personnes.

C’est Jean-Luc Letho Duclos qui a pris en charge la partie texte, s’inspirant de son 
ouvrage sur «  Saint-Laurent-Blangy dans la Grande Guerre  » tandis que Géry Varé 

s’occupait, entre autres, de la partie montage du film qui contient 
une quantité impressionnante de documents d’époque et qui 
offre également quelques parallèles avec des vues actuelles sur 
la commune. Une nouvelle projection destinée au public devrait 
être organisée et le film pourrait être proposé à nos écoles afin 
que la mémoire perdure également auprès des plus jeunes.

La mémoire à l’honneur
Mémoire

Événements

Jean-Claude Desfachelle, président de l’A.A.S. 
et Jean-Luc Letho Duclos

Comptant près de 80 membres, l’Amicale Laïque Paul Langevin 
est ouverte à toutes et tous quelque soit l’âge ! Aucune condition 
n’est requise sinon le sens de la convivialité !

r e t r o u v e z  t o u t e  l ’ i n f o  d e  v o t r e  c o m m u n e  s u r  w w w . s a i n t - l a u r e n t - b l a n g y . f r4



Le 18 décembre dernier a eu lieu une 
visite de la Commission Education au 

restaurant scolaire Langevin. Cette visite 
avait pour but de permettre aux élus de la 
Commission Education-Jeunesse de prendre 
conscience de la réalité du fonctionnement 
des services, l’organisation du transport 
des enfants jusqu’au restaurant scolaire, de 
la charge de travail du personnel et de la 
nécessité d’une organisation cohérente afin 
que les enfants puissent se restaurer dans 
les meilleures conditions qui soient. Cela 
permettra à l’avenir de pouvoir aborder les 
sujets relatifs à la restauration scolaire de 
manière plus objective par l’ensemble des 
membres de la Commission. Cette procédure 
est amenée à se développer dans les autres 
domaines d’activité de la Collectivité.

La commune propose pour les personnes de plus de 60 ans, un 
voyage en formule tout inclus à CORFOU à l’hôtel Club Eldorado 
Roda Beach du 29 septembre au 6 Octobre 2015 au prix de 710 €.  

Sont inclus dans ce prix :
- Le voyage au départ de Saint-Laurent-Blangy, via l’aéroport de Lesquin 
- Le transport aéroport/hôtel/aéroport 
- L’hébergement base chambre double à l’hôtel Club Eldorado Roda Beach
- Le séjour en formule tout compris.  
- L’accès aux infrastructures de l’hôtel  
- L’assurance assistance/rapatriement/annulation et bagages 
 

Ce voyage vous intéresse ? Mme Virginie Billau de l’agence Cap Insolite assistée de Mme 
Laurence Fachaux-Cavros, Adjointe à la Solidarité se tiendront à votre disposition pour 
répondre à vos questions le Mercredi 11 Février 2015 à 14h30 à la Maison du Temps Libre. 

NB : le nombre de places est limité à 30 personnes

Les élus sur le terrain.

La Société Industrielle Oléagineux 
(S.I.O.) a entamé de grands travaux qui 

ont deux objectifs majeurs : La sécurisation 
du site mais aussi l’optimisation de l’espace 
disponible. En effet, les locaux qui ont 
récemment été démolis dataient des 
années 20, ils n’abritaient plus d’activité et 
présentaient des signes de vieillissement 
allant jusqu’à la chute de morceaux de béton.

Après une première phase de désamiantage, 
démarrée en Août 2014, la phase de 
démolition a été achevée ce 6 janvier. La 
partie encore debout du bâtiment de béton 
sera conservée et le bardage qui le coiffe sera 
prochainement remplacé, ce qui marquera la 
fin des travaux.

La S.I.O. dispose donc désormais d’un 
nouvel espace permettant l’implantation 
de nouveaux projets. A l’étude, la création 
d’une zone de chargement / déchargement 
de camions-citernes.

Voyage

La S.I.O. en plein chantier

s e n i o r s

Une “invitation au voyage” 
Écoles

Cadre de vie

Les services techniques de 
la ville prennent soin à 

longueur d’année de nos rues, 
allées, parcs et jardins pour 
qu’ils soient les plus agréables 
possibles à tous. Mais quel 
dommage de voir ces espaces 
régulièrement souillés par des 
déjections canines que des 
maîtres indélicats n’ont pas le 
respect de ramasser ! 

La mairie met pourtant à leur 
disposition sachets et poubelles 
dédiées,  alors s’il vous plaît… 
Un peu de civisme !

Avoir un chien 
c’est bien mais…

Votre connexion internet ADSL est 
dépendante d’un central et la qualité de 

son débit restait jusqu’alors directement liée à 
la distance entre votre domicile et ce central. 
En effet, la technologie ADSL utilise les fils 
de cuivre de votre ligne téléphonique et plus 
la distance est longue, plus il y a de perte de 
signal donc plus la qualité du débit baisse. 
Pour pallier à cette contrainte une armoire 
reliée par fibre optique au central a été posée 
directement sur le territoire de la commune 
ce qui, à terme, permettra d’augmenter 
de façon considérable les débits ADSL des 
Immercuriens. Suite à cette opération pilotée 
par la Communauté Urbaine d’Arras, il reste à 
attendre que les fournisseurs d’accès à Internet 
manifestent leur souhait de s’installer au sein 
de cette armoire technique pour proposer 
leurs services aux habitants de Saint-Laurent-
Blangy, ce qui pourrait prendre plusieurs 
semaines. Vous pourrez suivre l’éligibilité 
de votre ligne sur le site www.degrouptest.
com et découvrir les rues potentiellement 
concernées dans l’espace partage du site de la 
commune www.saint-laurent-blangy.fr.

Une ville toujours 
  mieux connectée !

La ville de Saint-Laurent-Blangy est 
heureuse d’accueillir sur son sol 

l’association loi 1901 « Lys » dont le but sera de 
promouvoir la vie artistique et culturelle au 
travers d’actions pluridisciplinaires comme 
le chant, la musique, les arts plastiques, 
l’écriture, la photo, etc. Association Lys – 
22A rue de Versailles 62223 Saint-Laurent-
Blangy.

Associatif
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Ils sont une vingtaine à œuvrer dans l’ombre . 
Leur dévouement reste infaillible depuis 
toujours et chaque mois ils consacrent de 
leur temps, arpentant rues et ruelles de 
longues heures durant, pour déposer au plus 
vite le journal municipal à votre domicile. 
Monsieur le Maire, comme chaque année, a 
tenu à remercier ces bénévoles : « Un système 
de distribution certainement unique dans la 
région et peut être même au niveau national ! ».

Merci les bénévoles !

Vœux au personnel

Pour des raisons de sécurité aux abords du 
chantier, la rue du Zodiaque (située à l’arrière 
de la Maison du Département Solidarité) est 
fermée aux piétons et aux véhicules depuis le 
lundi 19 janvier, pour une durée de trois mois 
minimum.
Les évacuations des gravats se poursuivront 
avec un flux important de camions en cœur de 
quartier. Des déviations seront mises en place. 

Jusqu’à la fin du chantier de démolition, la 
CUA maintiendra les dispositifs spécifiques 
déjà mis en place dans le quartier pour 
renforcer la sécurité des piétons et des usagers, 
et garantir l’accessibilité des équipements 
et services : Radars pédagogiques visant 
à sensibiliser les chauffeurs de camions et 
automobilistes sur les vitesses de circulation 
en cœur de quartier, la pose de panneaux 
de signalisation appelant à la vigilance de 
chacun, une mise en place de déviations et de 
signalisations adaptées, la présence de deux 
agents au niveau des passages piétons pendant 
les phases d’évacuations, une intervention de 
la police nationale auprès des chauffeurs de 
camion, leurs présences assurant également 
une veille et une communication renforcées 
pendant toute la durée du chantier.

Pendant la durée du chantier, 
Soyons tous vigilants !

Démarchage à domicile, soyons vigilants !
« En toutes périodes de l’année sévissent des colporteurs qui, pour des 

étrennes ou tout autre motif sonnent à votre porte.

Dans ce domaine, il y a les officiels, reconnus et autorisés, et les officieux, 
qui profitent de la situation pour soutirer un peu d’argent aux personnes 
les plus vulnérables.

Face à la recrudescence de citoyens nous signalant ce genre de pratique, 
nous vous invitons à la plus grande prudence lorsque vous êtes démarchés 
à domicile par des personnes se présentant comme agent EDF, Eboueur, 
Infirmier… 

D’autres encore, se faisant passer pour un membre d’une famille que 
vous pourriez connaître ».

Info travaux

Brèves

Brèves

Autoroute ferroviaire 
Atlantique

Une enquête publique unique a été réalisée 
du 5 mai au 5 juin 2014 sur le projet d’autoroute 
ferroviaire Atlantique qui permettra d’assurer 
le transit d’une partie des camions entre le 
Nord de la France (Dourges/Pas-de-Calais) 
et le Sud-Ouest (Tarnos/Landes). La mise en 
place de ce service nécessite l’adaptation du 
réseau ferré national. La commune de Saint-
Laurent-Blangy, qui est située sur ce tracé, 
était concernée par cette enquête.

Les rapports et conclusions des commissions 
d’enquêtes sont mis à la disposition du public 
et consultables au service urbanisme de la 
mairie jusqu’au 1er janvier 2016.

s é c u r i t é

La signature du Contrat de Ville initialement 
prévue le 15 janvier 2015 en présence de 
Monsieur Patrick Kanner, Ministre de la 
Ville, de la Jeunesse et des Sports a été annulée 
et sera reportée à une date ultérieure.

Contrat Ville

Le Service d’Actions Médico-Psycho-
Sociales (S.A.M.P.S.) est installé depuis 
le 1er Août 2014 au sein de la commune. 
Association Loi 1901 à but non lucratif, le 
S.A.M.P.S. a pour but la prise en charge et 
l’accompagnement de personnes en situation 
de souffrance médicale et / ou psychologique 
et / ou sociale.

Constituée de 37 salariés, l’association est 
notamment composée d’un médecin, de 
psychologues, d’infirmières, de conseillères 
en économie sociale et familiale et d’une 
animatrice socio-esthéticienne.

L’objectif du S.A.M.P.S. est de proposer aux 

personnes qu’il suit un parcours d’insertion 
durable, tout en leur permettant de devenir 
acteurs de leur propre existence par le retour 
à une bonne santé physique et mentale. 
L’association permet aussi les accompagner 
dans la construction de leur projet de vie, 
la gestion de leur budget, la reprise d’une 
activité de travail, l’amélioration de leur 
comportement social afin qu’ils retrouvent 
leur autonomie et leur place dans la société.

S.A.M.P.S. – 3 rue du Général Barbot 62223 
Saint-Laurent-Blangy – Tél. : 03.21.15.78.37 – 
contact@samps.fr – www.samps.fr

Au service des plus fragiles
Solidarité

Dans le cadre de ses vœux au personnel 
Monsieur le Maire, Nicolas Desfachelle, 
a remis la médaille du travail à Madame 
Delphine Cambronne (Argent), Monsieur 
Franck Debonne (Argent), Madame Corinne 
HU (Argent), Madame Chantal Joyez 
(Argent), Madame Pascale Legrand (Argent) 
et Monsieur Didier de Paoli (Or).

Le bâtiment VENTOUX est démoli depuis 
la mi-décembre. C’est au tour des bâtiments 
IZOARD, VERCORS et GALIBIER d’être 

déconstruits progressivement.
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ENQUÊTE INSEE
Une enquête Insee va avoir lieu au sein de la 

commune du 2 février au 2 mai 2015.

Cette enquête, obligatoire, est destinée 
à réaliser des statistiques sur «  le cadre de 
vie et la sécurité » et à mesurer la qualité de 
l’environnement, de l’habitat et l’insécurité.

Les ménages interrogés seront prévenus 
individuellement par courrier du passage de 
l’enquêteur de l’Insee. Lors de sa visite, cet 
enquêteur sera muni d’une carte officielle.

Si vous faites partie des ménages sondés, 
nous vous remercions par avance de l’accueil 
que vous voudrez réserver à cet inspecteur.

Brèves État civil

Sports            ag e n da

Sports

Les « 24 Heures 
pour l’Emploi et 
la Formation » 
débarquent à

Jeudi 19 février prochain 
de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 

pour une 1ère édition!
Après Lomme, 

Dunkerque et 
Valenciennes, c’est au 
tour de Saint-Laurent-
Blangy d’accueillir le 
salon «24 Heures pour 
l’Emploi et la Formation» 
à Artois Expo.

Les enfants seront accueillis du  
lundi 23 février au vendredi 27 février 
et du lundi 2 au vendredi 6 mars 2015.

Horaires : de 9 h à 12 h et  
de 13 h 30 à 17 h. 

Possibilités de : - Garderie :
Le matin de 7h30 à 9h00 et le soir de 17h à 18h

  - Cantine :
Achat de cartes auprès de Mme Ayrole (Mairie)

Renseignements et inscriptions  
au service des sports (base nautique)

Tél : 03 21 15 09 02 
Mail : sports.loisirs@saint-laurent-blangy.fr

Saint-Laurent-BL angy
Inscriptions 

du 09 au 13 février*
*dans la limite des places disponibles

Vous pouvez également vous inscrire directement sur le 
Portail Famille sur le site internet de la ville   

(si vous avez préalablement obtenu votre identifiant et 
mot de passe en mairie.)

Tarifs identiques à ceux de 2014
Attention :

Pour les bénéficiaires des bons CAF,  
la cantine est désormais à votre charge.

www.saint-laurent-blangy.fr
http://saint-laurent-blangy.portail-familles.net/

Accueil de loisirs 
  vacances d’hiver

SIG 
Samedi 31 janvier et dimanche 01 février 
compétition de gymnastique artistique 

féminine individuelle à Jean Zay.  
Niveau régional.

Étoile Sportive 
Dimanche 25 janvier, 10h30 U17,  

Coupe du Nord contre Lys-lez-Lannoy
Dimanche 8 février, 15h00 

Seniors A - Bapaume

Judo Club Immercurien 
Dimanche 15 février, journée 
compétition en sport adapté

Karaté Club Immercurien 
Samedi 7 février, 14h00 
parcours du karatéka.

TTI 
Samedi 31 janvier, 17h00 

le TTI reçoit l’ASPTT de Lille

La Société Immercurienne 
Gymnique de Saint-
Laurent-Blangy vient 

d’obtenir le label « Petite 
Enfance » concernant les 
enfants de 2 à 6 ans : Une 
assurance de plus pour les 
parents, les institutions et 
les collectivités quant à son 
sérieux et la qualité de ses 
enseignements.

Samedi 31 Janvier 2015, 20 h Salle des Fêtes

FESTI CHŒURS
Ensemble Vocal 

d’Arpège Saint-Laurent-Blangy
Direction Jean-François FOURMAUX

Ensemble Vocal 
Trois Petites Notes Bailleul-Sir-Berthoult

Direction Pierre TANGUY

Groupe Vocal du Gy Noyelette en l’Eau
Direction Edmonde DERAMAUX

Entrée Gratuite

Janvier 2015
Samedi 31 janvier   
20 h, Salle des Fêtes, Festi Chœurs, ensembles vocaux
Février 2015
Dimanche 1er février   
à partir de 8h, Randonnée pédestre de la vallée de 
la Scarpe
Mercredi 4 février    
de 9 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h, Maison du 
Temps Libre : Don du sang

Naissances :      
Loïs COUDRON, né le 09 décembre 2014 à Arras
Lalie BOUDRINGHIN, née le 09 décembre 2014 
à Arras
Michel BOURLET, né le 11 décembre 2014 à Arras
Mahony JOLY, né le 11 décembre 2014 à Arras
Théo PREVAL, né le 19 décembre 2014 à Arras
Marie CAMBIER, née le 22 décembre 2014 à 
Arras
Adam KORDOU, né le 29 décembre 2014 à Arras
Lilou DESFACHELLE, née le 30 décembre 2014 
à Arras
Nathan FONTAINE, né le 03 janvier 2015 à Arras
Mahina et Maëlyne PINGUIN, nées le 05 janvier 
2015 à Arras
Juliette COURDENT, née le 05 janvier 2015 à Arras
Julia CURA, née le 05 janvier 2015 à Arras
Lana ANDRIANAHARIMALALA, née le 06 
janvier 2015 à Arras
Thomas HIRAUT, né le 06 janvier 2015 à Arras
Kaliana BESNIER DEREMARQUE, née le 07 
janvier 2015 à Arras
Célia DEROUIN, née le 11 janvier 2015 à Arras
Parra inage :      
Batist COUSSEMACKER, le 10 janvier 2015
Mariages :      
M. DEQUIDT Guillaume et Mme DELATTRE 
Vanessa, le 27 décembre 2014
Décès :     
Monsieur LETOCART Robert, le 27 décembre 
2014 à Arras (62)
Monsieur HANARD Marcel, le 27 décembre 2014 
à Lens 
Monsieur LAFOREST Marcel, le 12 janvier 2015 à 
Saint-Laurent-Blangy
Monsieur ROMAIN-LANTOINE Philippe, le 09 
janvier 2015 à Arras
Madame THÉRY née DUBOIS Audrey, le 17 
janvier 2015 à Anzin-Saint-Aubin
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à la Maison du temps libre
Inscriptions de 8h à 10h

Saint-Laurent-Blangy

Dimanche 1er Février

RANDONNÉE PÉDESTRE
de la  vallée de la Scarpe

www.saint-laurent-blangy.fr
sports@saint-laurent-blangy.fr

SAINT-LAURENT-BLANGY
A S S O C I A T I O N
POUR L’ANIMATION DE LA VIE
I M M E R C U R I E N N E

Nouveaux Parcours 
7/14/21 km

31ème

20152015
É d i t i o nÉ d i t i o n
31ème

Renseignements au 
Service des Sports
tél: 03 21 73 10 87

Clôture de la manifestation
 à 13h30  

Frais d’inscription 2 €
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